
COMMUNAUTE de COMMUNES  COMMERCY VOID VAUCOULEURS 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 09 juillet 2018 

Objet : Suppression des régies vente de composteurs et la VENTE DE BOITES EN CARTON ET DE SACS 

PLASTIQUES POUR LE RECYCLAGE DES PAPIERS DE BUREAU  – Annule et remplace 

 

L’an deux mille dix-huit, le neuf juillet, à vingt heures trente, les Délégués des communes adhérentes 

à la Communauté de Communes Commercy Void Vaucouleurs, convoqués le vingt-neuf juin 2018, 

selon les règles édictées par le Code Général des Collectivités Territoriales, se sont réunis à 

Vaucouleurs. 
 

Etaient présents : 

Boncourt sur Meuse : MIDENET Éric ; Boviolles : LIGIER Jean-Pierre; Brixey-Aux-Chanoines : TRAMBLOY Jean-

Marie, Burey en Vaux : CAUMIREY Dominique ; Burey La Cote : LANGARD Jean-Michel ; Chalaines : SANCHEZ 

Christine suppléante de HOCQUART Patrick ; Chonville Malaumont : LANTERNE Bruno ; Commercy : BARREY 

Jérôme, CAHU Gérald, LE BONNIEC Alain, LEFEVRE Jérôme, PAILLARDIN Delphine, RICHARD Suzel, THIRIOT 

Elise; Cousances les Triconville : BIZARD Michel ; Dagonville : WENTZ Dominique ; Epiez sur Meuse : HENRION 

Mauricette ; Euville : HIRSCH Philippe ; Goussaincourt : BISSINGER Michel ; Grimaucourt prés Sampigny : 

COLLIGNON Daniel suppléant de FILLION Jean-Charles ; Laneuville-Au-Rupt : FURLAN Jacques, Lérouville : 

VIZOT Alain, PORTEU Brigitte, BRUNO Patricia ; Marson sur Barboure : PETITJEAN Joël ; Mécrin : MOUSTY 

Michel ; Ménil-La-Horne  : CONNESSON Jean-Claude ; Montbras : BOILEAU Françoise suppléante de THOMAS 

Claude ; Neuville les Vaucouleurs : TIRLICIEN Alain ;  Pagny la Blanche Côte : ROUVENACH Daniel ; Pagny sur 

Meuse : PAGLIARI Armand, MAGNETTE Jean-Marc ; Reffroy : LECLERC Francis ; Rigny Saint Martin : POIRSON 

Éliane ; Saint Aubin sur Aire : FALLON Luc ;  Saint Germain sur Meuse : ANDRE Patrick ; Sauvigny : BESSEAU 

Frédéric ; Sepvigny : LIEGAUT René ; Sorcy Saint Martin : DELOGE Robert, Ugny-Sur-Meuse : FIGEL Régis ; 

Vadonville : BON Bénédicte ; Vaucouleurs: FAVE Francis, GEOFFROY Alain, GIANNINI Cédric; Vignot : BUCQUOY 

Régine, THOMAS Guylaine ; Villeroy-Sur-Meholle : LAURENT Eddy ; Void Vacon : ROCHON Sylvie, GAUCHER 

Alain. 
 

Suppléants présents sans pouvoir de vote 

Boviolles : SAMSON Fabrice ; Chonville Malaumont :BENICHOUX Roselyne ;  Laneuville-Au-Rupt : LUX Michel ; 

Neuville les Vaucouleurs : JACOB Bernard ; 
 

Absents 

Bovee-sur-Barboure :LEROUX Dominique ; Broussey en Blois : BELMONT Stéphanie ; Chalaines : HOCQUART 

Patrick ; Champougny : VINCENT Eric ; Commercy : BOUROTTE Liliane, BRETON Natacha, CARRE Florent, 

DABIT Annette, GUCKERT Olivier, LEMOINE Olivier, MAROTEL Jacques, VAUTRIN Jean-Philippe; Erneville-Aux-

Bois : DRUPT Hubert  ; Euville : FERIOLI Alain, GEROME-LOUE Léa, HERY Joèl; Grimaucourt-Pres-Sampigny : 

FILLION Jean Charles ; Maxey-sur-Vaise : DINTRICH Jean Luc; Meligny-le-Grand : WAGNER Dominique ; Méligny-

Le-Petit : BOUCHOT Christian ; Montbras : THOMAS Claude ; Montigny les Vaucouleurs : NAJOTTE Sylvie ; 

Naives-En-Blois : VAUTHIER Daniel ; Nançois-Le-Grand : ORBION Claude ; Oursches-Sur-Meuse : GUILLAUME 

François ; Pont sur Meuse :GRUYER Reynald ; Rigny-La-Salle : ASSADOURIAN Marc ; Saulvaux : LEROUX 

Patrice ; Sauvoy : THIRIET Philippe ; Taillancourt : MAZELIN François ; Troussey : GUILLAUME Alain ; 

Vaucouleurs: DINE Régis ;Vignot : CHAFF Daniel ; Void Vacon : BOKSEBELD Virginie, LHERITIER Jean Paul ; 

Willeroncourt : LAFROGNE Nicolas. 
 

Pouvoirs ont été donnés à : 

LE BONNIEC Alain de GUCKERT Olivier ;  LEFEVRE Jérôme de DABIT Annette ;  THIRIOT Elise de BOUROTTE 

Liliane ; BARREY Patrick de MAROTEL Jacques ; BRUNO Patricia de HERY Joël ; HIRSCH Philippe de FERIOLI 

Alain. 
 

Secrétaire de séance : TIRLICIEN Alain 
 

 

Nombre de membres en exercice : 83 

Nombre de membres présents : 49 

Nombre de pouvoirs: 6 

Nombre de suffrages exprimés : 55 

VOTES : Pour : 55 - Contre : 0 - Abstention : 0 
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Objet : Suppression des régies Vente de composteurs et la VENTE DE BOITES EN CARTON 

ET DE SACS PLASTIQUES POUR LE RECYCLAGE DES PAPIERS DE BUREAU  – Annule 

et remplace 

 

09/07/2018 Délibération n° 111bis-2018 

 

L'acte de suppression de la régie résulte d'une décision de l'autorité habilitée à la créer. 

 

Par délibération n°11-2017 du 07 février 2017, le Conseil Communautaire a institué une régie de 

recettes auprès de la Communauté de Communes de Commercy Void Vaucouleurs pour le 

recouvrement des recettes concernant la vente de sacs prépayés ;   

Il  n'a pas été instauré de fonds de caisse pour cette régie. Le montant maximum de l’encaisse que le 

régisseur a été autorisé à conserver a été fixé à 1000 €. 

 

Par délibération n°11-2017 du 07 février 2017, le Conseil Communautaire a institué une régie de 

recettes auprès de la Communauté de Communes de Commercy Void Vaucouleurs pour le 

recouvrement des recettes concernant la vente de composteurs ; 

Un fonds de caisse d’un montant de 50 € a été mis à disposition du régisseur. Le montant maximum de 

l’encaisse que le régisseur a été autorisé à conserver a été fixé à 1000 €. 

 

Au budget 42003, ordures ménagères, il a été créé 3 régies : 

68 composteurs - recettes 2017 = 936 € 

69 recyclage papiers - recettes 2017 = Néant (absence de recettes comptabilisées au compte 4711 de la 

date de création, le 15/02/2017, jusqu'à ce jour)  

71 sacs prépayés - recettes 2017 = 234 € 

 

Il a été convenu suite à l'harmonisation des tarifs de revente de composteurs, que la mise à disposition 

des composteurs soit facturée sur la redevance OM (démarrage au 1er juillet 2018). Ainsi il convient 

de supprimer cette régie à cette même date. 

 

La régie 69 Recyclage papiers, instaurée pour la vente de boites en carton et de sacs en plastiques pour 

le recyclage de papiers de bureau n'a pas été sollicitée depuis sa création en février 2017. 

 

Ainsi, il est proposé de clôturer ces deux régies. 

 

Pour information, lorsque la régie de recettes cesse ses opérations, le régisseur arrête les registres qu'il 

tient. 

Le régisseur verse au comptable : 

- la totalité des recettes encaissées ; 

- le montant du fonds de caisse ; 

- l'ensemble des valeurs inactives ; 

- les pièces justificatives de recettes ; 

- les registres utilisés et en stock. 

Les formules non utilisées à la date de fin de la régie doivent être détruites. 

Cette destruction sera constatée le cas échéant, dans un procès-verbal d’incinération dressé par le 

comptable et l’ordonnateur. 

 

Si le régisseur est titulaire ès qualité d'un compte de disponibilités, il adresse au teneur du compte une 

demande de clôture. 

 

Le solde du compte de disponibilités est reversé au comptable. 

 

Le régisseur remet au comptable les chéquiers en sa possession, procède à la résiliation du contrat 

commerçant carte bancaire et/ou Monéo éventuellement contractés. 

 

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

 



VU le code général des collectivités territoriales en ses articles R-1617-1 à 18 ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 

et notamment l'article 22 ; 

VU le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances et de recettes 

et d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant le code général 

des collectivités territoriales et complétant le code de la santé publique et le code de l'action sociale et 

des familles ; 

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 

régisseurs ; 

VU l'instruction ministérielle codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux règles 

d'organisation, de fonctionnement et de contrôle des régies de recettes, d'avances et de recettes et 

d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

VU l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée 

aux régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 

cautionnement imposé à ces agents ; 

VU l'arrêté du 3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés 

en francs ; 

VU la délibération n°11-2017 du 07 février 2017 instituant une régie de recettes auprès de la 

Communauté de Communes de Commercy Void Vaucouleurs pour le recouvrement des recettes 

concernant la VENTE DE BOITES EN CARTON ET DE SACS PLASTIQUES POUR LE 

RECYCLAGE DES PAPIERS DE BUREAU ;  

VU la délibération n°11-2017 du 07 février 2017 instituant une régie de recettes auprès de la 

Communauté de Communes de Commercy Void Vaucouleurs pour le recouvrement des recettes 

concernant la vente de composteurs ; 

VU la délibération n°12-2017 du 07 février 2017 instituant les tarifs applicables à ces régies ; 

VU la délibération n°073-2017 du 29 mars 2017 instituant une indemnité aux régisseurs ; 

VU l’avis confirme du comptable public assignataire en date du 27 juin 2018. 

 

- DECIDE la suppression de la régie de recettes pour le recouvrement des recettes concernant la 

VENTE DE BOITES EN CARTON ET DE SACS PLASTIQUES POUR LE 

RECYCLAGE DES PAPIERS DE BUREAU ; 

L'encaisse prévue pour la gestion de la régie dont le montant fixé est de 500€ est supprimée. 

Il est mis fin aux fonctions du régisseur et des mandataires de la régie. 

- ACTE que la suppression de cette régie prendra effet dès le 1er août 2018 

 

- DECIDE  la suppression de la régie de recettes pour le recouvrement des recettes concernant la 

vente de composteurs ;   

L'encaisse prévue pour la gestion de la régie dont le montant fixé est de 1000€ est supprimée. 

Le fond de caisse dont le montant est fixé à 50€ est supprimé. 

Il est mis fin aux fonctions du régisseur et des mandataires de la régie. 

- ACTE que la suppression de cette régie prendra effet dès le 1er août 2018 

 

- AUTORISE le président à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

Le Président et le comptable public assignataire de Commercy sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne de l’exécution de la présente décision1. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdit. 

Pour extrait conforme et attestation du caractère exécutoire. 

Le Président 

 

Francis LECLERC 

 

Date de convocation : 29/06/2018 



Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente 

délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans 

un délai de deux mois à compter de la présente notification. 


